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Vous prendrez bien une crêpe�? Pour ceci, 
il suffit de se rendre à la Prévôté. La Crêpe-
rie vous attend pour déguster une de ses 
spécialités avec un bol de cidre. Elle cache 
toutefois bien que le lieu est en passe de 
devenir le centre suisse de la crêpe.

Elle l’a nommée «�La maison du bon-
heur�». Ce petit lieu de la rue du Viaduc 
permet de trouver des fleurs, des articles 
de brocante et même des habits. Il suf-
fit pour cela que les objets proposés 
plaisent à sa tenancière, Nicole Gerber.

SPORT
Le HC Moutier se porte plutôt bien. Sa 
présidente, Dominique Péteut, si elle 
ne se mêle pas de technique, cherche à 
maintenir une excellente ambiance dans 
le club. Jouer plus haut�? Peut-être un 
jour, mais avec des joueurs de la région.
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Chères habitantes, chers habitants,

En tant que vice-maire, c’est avec 
honneur et humilité que je m’adresse 
à vous aujourd’hui. Cette fonction 
entraîne des responsabilités supplé-
mentaires que je me réjouis d’assumer, 
avec le respect de chaque citoyenne 
et citoyen comme boussole.

Grâce à une situation financière 
assainie, l’année 2025 commence 
sous de bons auspices, et je souhaite 
partager avec vous les enjeux et pro-
jets qui façonnent notre quotidien.

La démocratie ne peut fonctionner 
qu’en se fondant sur une volonté de 
cohésion sociale. Pour perdurer, elle 
doit vivre, respirer et s’animer au 
quotidien dans notre ville comme 
ailleurs. C’est pourquoi, le Conseil 
municipal a décidé de favoriser les 
approches participatives. Ce méca-
nisme qui prend la forme d’ateliers 
ouverts à tous permet d’intégrer vos 
avis lors de l’élaboration d’un projet. 
L’Exécutif souhaite ainsi impliquer 
davantage la population dans le 
fonctionnement de notre ville. Fort 
de mon expérience, je ne peux que 
vous recommander de saisir la pro-
chaine opportunité qui se présentera 
pour apporter vos propres idées. 
Elles contribueront à dessiner les 
contours de certains projets publics. 

Alors que s’amorce la concrétisa-
tion du transfert de Moutier dans 

la RCJU, le Conseil municipal sera 
attentif à ce que le service aux 
Prévôtois reste au cœur des pré-
occupations, tout en veillant à la 
poursuite des nombreux projets qui 
façonneront le Moutier de demain. 
Parmi ceux-ci, citons la revalorisa-
tion des espaces publics autour de 
la Gare, la mise en valeur du chemin 
piéton bordant la Birse et la réfec-
tion des cours d’école de la Poste et 
du Clos. A propos de la future «�cour 
verte�» de l’école du Clos, je tiens 
à saluer un groupe d’enseignantes 
qui a imaginé et, surtout, trouvé le 
financement pour offrir aux enfants 
un espace plus agréable, tout en 
reverdissant le centre-ville. Incon-
testablement, un exemple à suivre. 

L’année 2025 sera historique pour 
Moutier puisqu’elle sera la dernière 
sur le territoire bernois. Elle nous 
permettra, entre autres, d’élire nos 
nouvelles autorités cantonales, 
celles qui seront appelées à asseoir 
la place de Moutier dans le Canton 
du Jura. Je suis convaincu que cette 
année préparera le renouveau et le 
développement de notre commune. 
Ensemble, saisissons les opportuni-
tés offertes par notre nouveau cadre  
institutionnel.

A Moutier, c’est l’engagement de 
toutes et tous qui permet d’offrir 
un cadre de vie très agréable. Il 
est essentiel de continuer à pou-
voir compter sur celles et ceux 

qui animent notre commune d’une 
façon ou d’une autre. Ainsi, je vous 
encourage à soutenir nos com-
merces et à participer activement 
aux initiatives locales. 

Je vous souhaite à toutes et à tous 
une année pleine de réussites et de 
projets communs.

Bonne lecture.

Pierre Sauvain
Conseiller municipal

Saisissons les opportunités�!
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E Un petit local propre à
dans une ambiance vis

Même si elle est née à Moutier, Nicole 
Gerber a grandi à Courrendlin avant 
de revenir à Moutier lorsqu’elle avait 
16 ans. Lors de son école de culture 
générale, elle rencontre celui qui 
deviendra son mari, avec qui elle a 
eu trois enfants qui lui ont donné 
cinq petits enfants, que des garçons. 
Bien avant, elle a suivi une formation 
d’assistante dentaire à Bienne et a 
ensuite exercé quelques années à 

Moutier, avant de s’occuper de ses 
enfants. Elle retournera encore trois 
ans dans le milieu dentaire quelques 
années plus tard, avant de renoncer.

«�Elle aimait les fleurs�»

«�J’avais rencontré une amie qui 
aimait les fleurs et la nature, raconte 
Nicole Gerber. Nous avions aussi les 
mêmes idées et nous nous sommes 

dit que nous pourrions faire une fois 
un marché�: nous étions en 2001. Nous 
avons été un moment à la Place du 
Marché pour proposer des arrange-
ments de fleurs venus de la nature, 
le tout en harmonie avec les saisons. 
Nous regardions comment évoluait 
la nature et nous faisions des arran-
gements dans des contenants. Nous 
avions beaucoup de succès et, au 
bout de quelques années, nous avons 
vu que ce local se libérait.�» Au début, 
les deux dames occupaient l’autre 
local de la maison. «�Il nous servait 
surtout d’atelier où nous ouvrions la 
porte. Ce n’était pas encore un maga-
sin. En 2012, l’autre partie du rez-de-
chaussée s’est libérée et j’occupe ces 
locaux. Je suis seule à gérer le com-
merce, même si j’ai quelques amis qui 
m’aident.�»

Un large choix

Nicole Gerber propose des objets 
de seconde main�: «�Par contre, je ne 
prends pas les articles de l’extérieur. 
Je fais mon choix et propose surtout 
des habits de marque. J’ai aussi beau-
coup de petits artisans de la région 
qui vendent leur production, comme 
les tricots par exemple. Je vais cher-
cher ce que j’aurais envie de vendre. 
Je propose aussi de la céramique ou 
encore des bougies. C’est un maga-
sin pour faire des cadeaux. Ce que 
je propose n’est pas issu de grandes 
séries. J’aime aussi valoriser les gens 
qui font de beaux travaux. Et il y 
en a beaucoup dans la région. Il y a 
aussi des objets de brocante. Je suis 
toujours à la recherche de nouvelles 
idées. Ici, on trouve des choses qui ne 
servent à rien, mais qui font du bien.�» 

Excusez nous de l’expression�! Mais il faut être un brin «�gonflé�» pour baptiser son commerce 
«�La Maison du bonheur�». Nicole Gerber s’y est risquée et personne ne trouve rien à y redire. 
Nicole y mélange ses passions et cherche plus à faire plaisir qu’à réaliser de gros bénéfices. A la 
rue du Viaduc, juste après la station d’essence, le local abrite des fleurs – sans être un fleuriste –, 
quelques vieux meubles ou autres objets – sans être une brocante -, et même quelques habits 
déjà portés, sans être devenu pour autant un magasin de seconde main. Seul point commun 
entre les différents articles en vente, ils plaisent tous à la patronne qui y nourrit sa passion. 
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à plonger  
sant le bonheur

Nicole Gerber est parfaitement à l’aise dans sa «�Maison du bonheur�».

On les retrouve

Lorsqu’elle a débuté, Nicole Gerber 
s’était associée avec une vraie pas-
sionnée, comme elle, de fleurs. Même 
si elle est désormais seule, elle n’a pas 
perdu son amour floral. Elle propose 
chaque semaine de petits arrange-
ments. Reste aussi qu’elle ne peut 
pas prélever ses fleurs à l’année dans 
la nature. «�Depuis l’année passée, je 
vais aussi chercher mes fleurs à Cor-
gémont chez des agriculteurs qui 
sont adeptes du bio. Je vais là-bas 
parce que je sais ce que j’ai et je suis 
attachée à prendre des fleurs d’ici.�»

Le bonheur, il est là

Nicole Gerber aime offrir le bonheur 
aux autres. Elle le fait au sein de sa 
famille et le répète dans sa «�Maison 
du bonheur�». «�Je pense qu’en cher-
chant un cadeau on se fait plaisir et 
on offre une part de bonheur à son 
bénéficiaire. Cela fait vingt-trois ans 
que je suis ici et chaque année je 
me dis «�l’année prochaine j’arrête�». 
Mais voilà, je me fais tellement plai-
sir. Ce qui serait bien, c’est de par-
tager cet espace avec quelqu’un qui 
fait quelque chose de créatif de ses 

mains. J’enlèverais peut-être cer-
taines choses pour me consacrer sur 
les fleurs. Nous pourrions alors aug-
menter les heures d’ouverture.�» 

Connaissances partagées

Personne n’en doutera, mais Nicole 
Gerber est aussi accueillante que dési-
reuse de partager ses connaissances�: 
«�J’organise des ateliers floraux. A l’oc-
casion de Noël ce peut être des cou-
ronnes de l’Avent ou à Pâques des nids. 
L’atelier a lieu à la «�Maison du bon-
heur�» et dure environ deux heures. En 
raison de la surface du local, je prends 
au maximum six personnes. Ainsi, pour 
Pâques, je me pose la question de ce 
que je veux faire un mois à l’avance. 
Il peut s’agir de nids de branchages 
que l’on va cueillir en forêt, de cou-
ronnes de Pâques ou d’arrangements 
de fleurs de saison. Mais à chaque fois, 
j’essaie de me baser sur des éléments 
végétaux. Je propose alors un modèle 
et chaque personne travaille ensuite à 
partir de ce modèle. Même si chaque 
participante a les mêmes fleurs et les 
mêmes branches, le résultat est sou-
vent très différent d’une à l’autre�; la 
sensibilité de chacune ressort. Mon 

rôle consiste surtout à conseiller sur 
le plan technique. Une participante qui 
n’a jamais rien fait et qui veut essayer 
me trouvera pour l’aider… et celles qui 
ont l’habitude viennent pour partager 
un moment et éviter de tout sortir à la 
maison pour bricoler.�»

Quatre ateliers 

Nicole organise normalement quatre 
ateliers par année. Et même si elle pri-
vilégie des fournitures végétales, elle 
peut aussi varier�: «�Nous avons aussi 
fait des fleurs en papier. J’avais aussi 
proposé un mercredi après-midi un ate-
lier mère et fille. Mais il est vrai que le 
local est vraiment petit.�» Dans un tout 
autre domaine, Nicole fait aussi des 
arrangements pour la Collégiale pour 
le dimanche ou lors d’événements. 

Aujourd’hui retraitée, Nicole Gerber 
n’entend pas pour autant renoncer à 
sa passion et fermer «�La Maison du 
bonheur�». Aujourd’hui, le commerce 
n’est ouvert que les jeudis et ven-
dredis de 14�h à 18�h, de même que le 
samedi matin de 9�h à 12�h.

5
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Jean-Luc Boegli, même s’il est né 
dans la région, a passé vingt-cinq 
ans à Zurich. Et s’il est revenu, c’est 
par passion. Pas celle de la crêpe, 
mais celle de la pêche à la mouche 
: «�Lorsque j’étais à Zurich où je 
tenais des magasins de souvenirs,  
entre mars et septembre, lorsque le 
temps le permettait, je venais deux 
à trois fois par semaine pêcher dans 
le Doubs. Avec la venue du Covid, 
j’ai tiré la prise, j’ai vendu ma mai-
son zurichoise pour en acheter une 
autre ici et je suis devenu un vrai 
Prévôtois.�» 

La crêpe s’exporte

Notre pêcheur s’est un peu éloigné 
des rivières pour travailler. C’est d’ail-
leurs avant de venir à Moutier qu’il a 

monté sa société dédiée à la crêpe. 
Et en 2022, il y ouvre sa crêperie. 
Le patron mise sur la qualité en ne 
confectionnant ses crêpes qu’avec 
des produits frais. «�Et puis, ça me 
réjouit toujours de voir du monde 
manger dans la crêperie.  Une crê-
perie, c’est très féminin. C’est un 
peu l’anti-kebab. Quand les dames 
veulent sortir, elles ne vont pas man-
ger un kebab. C’est aussi un lieu idéal 
pour les familles.�»

Tout part de Moutier

Jean-Luc Boegli produit bien évi-
demment des crêpes à Moutier. 
Et ses crêpes peuvent être livrées. 
«�Nous livrons de Tavannes à Delé-
mont en fonction du montant de la 
commande. Si vous êtes à Moutier, je 

vous livre gratuitement dès 25 francs, 
à Perrefitte c’est à partir de 30 francs, 
à Court, 40 francs ou à Tavannes 75 
francs.�»

A Moutier, c’est toutefois une toute 
petite crêperie de 50 m2 noyée au 
milieu d’une surface de 400 m2 que 
l’on trouve à la rue de la Prévôté. 
«�Vous comprendrez aisément que 
l’on ne peut pas vivre uniquement 
avec une crêperie de la taille de la 
mienne qui ne représente que 5% du 
chiffre d’affaires de la société.�» De 
quoi mériter quelques explications. 
«�Notre grande spécialité, ce sont les 
emballages de crêpes pour les crê-
piers. Nous livrons quasiment tous 
les crêpiers de Suisse. Nous sommes 
aussi importateurs de matériel pour 
monter une crêperie complète. Nous 
vendons aussi beaucoup de consom-
mables. J’importe aussi du vrai cidre 
breton. Jusqu’à cet été, nous aurons 
la plus grande gamme de cidres bre-
tons de Suisse.�»

Plus loin encore, la société propose 
des services traiteur : «�Nous travail-
lons souvent pour des banques, sur 
Zurich surtout. Et tout part de Mou-
tier, même si nous travaillons dans 
toute la Suisse. Nous faisons aussi les 
festivals. Nous avons des food trucks 
qui partent aussi de Moutier pour 
aller sur des événements. Ce qu’il y a 
de bien avec la crêpe, c’est que vous 
pouvez en faire pour tout le monde et 
à tout moment du jour ou de la nuit.  
Nous avons aussi le plus grand centre 
de location suisse pour tout ce qui est 
des crêpières.�»

°� La Crêperie est ouverte�: 

Me�+�Je 11�h�-�14�h 
 17�h�30�-�21�h 

Ve 11�h�-�14�h 
 17�h�30�-�22�h 

Sa 12�h�-�22�h
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Jean-Luc Boegli est à la tête d’une société qui émerge par la crêperie de Moutier. 

La crêperie n’est que la 
face visible de l’iceberg
Avec sa vingtaine de places, la crêperie sise à la rue de la Prévôté occupe tout de même 
quatre personnes en plus de son patron. Le local prévôtois n’est en effet qu’un élément dédié 
à la crêpe et au cidre partout en Suisse. Et, pourtant, son propriétaire n’est même pas breton. 
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Au départ, c’est le Centre de pué-
riculture du canton de Berne qui a 
demandé de collaborer avec lui pour 
organiser des moments sur le thème 
de "lire avec son enfant âgé de 0 à 
3 ans". La bibliothécaire de Moutier 
n’a pas hésité longtemps à se lancer. 
La série d’animations, d’une durée 
de deux heures, a déjà démarré et 
devrait se poursuivre ces prochains 
mois. En effet, les personnes intéres-
sées semblent plus nombreuses après 
deux séances. Lors de ces heures, la 
lecture est bien évidemment abor-
dée, mais les parents peuvent aussi 
poser des questions qui n’ont rien à 
voir avec les livres à la puéricultrice. 
C’est aussi à cause de cette collabo-
ration que la tranche d’âge de 0 à 3 
ans a été choisie. 

Enfants ou nourrissons

«�Nous aurions dû dire "lire avec nos 
nourrissons", plaisante Katia Helbling. 
Nous désirons sensibiliser les parents 
au fait que la lecture est impor-
tante dès le premier âge. On parle 
déjà quand son enfant est dans son 
ventre. Rien n’empêche d’y raconter 
un conte.�» Reste que l’on n’en est pas 
encore là. «�Dès la naissance, il est 
important de leur raconter des his-
toires pour développer leur vocabu-
laire plus rapidement.�» Mais pourquoi 
ne pas se contenter de lui parler�? 
«�Sans bouquin, on a plus tendance à 
lui parler en langage bébé, sans véri-
table vocabulaire. Avec le livre, on va 
prendre des voix différentes en fonc-
tion des personnages. Et ce n’est pas 
la même chose.�»

Découverte

Une séance ordinaire se découpe en 
plusieurs tranches. Pas question en 
effet de passer deux heures à lire 

avec son tout petit. Des petits qui 
peuvent aussi vagabonder dans la 
bibliothèque et toucher les livres, ce 
dont ils ne se privent pas�: «�Au début, 
c’est parce que c’est un objet, à deux 
ans et demi parce que c’est un livre�», 
précise Katia Helbling. «�Les enfants 
peuvent passer des heures à prendre 
un livre et à le reposer. A mon avis, 
plus ils viennent tôt, plus ils seront 
intéressés à lire plus tard.�»

Renforcer les liens 

Pratiquement, l’essentiel de l’anima-
tion est effectué par la puéricultrice, 

la bibliothèque servant surtout de 
lieu d’accueil. En plus de la lecture, 
il y est aussi proposé des chansons. 
Mais le but principal consiste à sen-
sibiliser à la lecture et au renforce-
ment des liens parents – enfants 
à travers la lecture. Enfin, il sera 
question de l’usage des livres au 
quotidien dans les apprentissages  
de l’enfant.

°�La prochaine séance aura lieu le 3 mai. 
Inscription obligatoire à la bibliothèque.

Katia Helbling est fortement impliquée dans cette activité qui réunit parents  
et enfants autour d’un livre.

Un parent, un livre  
et un enfant
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Il n’est jamais trop tôt pour lire avec son enfant. Katia Helbling irait même jusqu’à dire qu’avant 
même que le petit ne naisse, sa maman pourrait lui faire la lecture. Rien de saugrenu dans ces 
conditions d’imaginer qu’il pourrait être profitable de réunir parents et enfants très tôt autour 
d’un bouquin. C’est ce qui se fait à la bibliothèque.
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Les contours de l’accueil extrafamilial 
en ville de Moutier dès le 1er janvier 
2026 sont désormais tracés. En pre-
mier lieu, le Centre de l’enfance (CDE) 
continuera bien de prendre en charge 
des enfants en âge préscolaire. La 
crèche municipale de Moutier est en 
effet totalement compatible avec les 
dispositions jurassiennes en vigueur, 
tant au niveau de son fonctionne-
ment, que de l’infrastructure et de la 
garantie de subventionnement. 

Pour les parents d’enfants de Moutier 
déjà pris en charge au CDE, les princi-
paux changements seront de nature 
administrative. Le 1er janvier 2026 

marquera en effet la fin de la validité 
des bons de garde (système bernois 
KiBon) et le début du déploiement du 
système de subventionnement juras-
sien, comparable à celui qui prévalait 
dans le canton de Berne avant 2020. 
Les tarifs seront quant à eux ajustés 
au barème jurassien.

Les enfants de Moutier qui sont 
actuellement accueillis dans une 
structure bernoise autre que le CDE 
pourront continuer d’y être pris en 
charge sans toutefois pouvoir pré-
tendre à la subvention cantonale 
jurassienne. A cet égard, les enfants 
de Moutier accueillis dans une crèche 

bernoise au 31 décembre 2025 se ver-
ront garantir une place au moment 
du transfert. Notons qu’en fonction 
des places disponibles au CDE, des 
enfants d’autres communes juras-
siennes pourront y être accueillis. 

Concernant plus spécifiquement 
l’Ecole à journée continue (EJC), 
son avenir est également assuré au 
sein de l’environnement cantonal 
jurassien. La structure deviendra une 
Unité d’accueil pour écoliers (UAPE) 
et sera ouverte aux enfants jusqu’à 
12 ans. Sa mise en œuvre coïncidera 
avec la rentrée scolaire d’août 2026. 
Jusqu’à cette date, l’organisation de 
l’EJC reste inchangée. Une commu-
nication spécifique interviendra ces 
prochains mois. 

Le service communal d’accueil en 
famille (SAF), qui chapeaute la prise 
en charge d’enfants par des accueil-
lantes à domicile, sera quant à lui 
intégré dès le 1er janvier 2026 aux 
Crèches à domicile des districts de 
Delémont et des Franches-Mon-
tagnes (CAD). Les travaux opération-
nels vont également bon train. 

Le Conseil municipal se félicite de 
constater que l’ensemble des struc-
tures d’accueil extrafamilial de Mou-
tier pourront poursuivre et surtout 
développer leur activité au sein de la 
République et Canton du Jura. 

Patrick Cerf 
Chef de projet  

«�Transfert de Moutier dans le Jura�» 

La Municipalité de Moutier lève le voile sur l’organisation de l’accueil extrafamilial qui prévau-
dra dès le 1er janvier 2026, jour du transfert de la ville dans le canton du Jura. La crèche muni-
cipale (Centre de l’enfance) maintiendra comme prévu son activité et les enfants de Moutier 
pris en charge dans une structure bernoise au 31 décembre 2025 se verront garantir une place. 
Le mode de subventionnement et les conditions tarifaires seront sensiblement différents.

Accueil extrafamilial et transfert dans le Jura

Continuité assurée  
de la prise en charge pour 
les enfants de Moutier

Les structures d’accueil extrafamilial de Moutier pourront poursuivre  
et développer leur activité dans le Jura. 
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Le Conseil des seniors de Moutier a poursuivi 
son développement et son engagement ac-
cru afin de proposer diverses animations aux 
aînés. Il dresse un bilan positif des activités 
mises en place en 2024. 

Ces activités, dont le jass, ont pu être réalisées grâce 
au soutien financier des entreprises de la région. Nous 
remercions vivement nos donateurs. De peur d’ou-
blier quelqu’un, nous renonçons à les nommer, ils se 
reconnaîtront.

Afin de pérenniser notre Conseil, nous avons signé avec 
les autorités communales un contrat de prestations. Nous 
remercions le Conseil municipal de nous soutenir dans 
nos projets.

Nous remercions la Chancellerie ainsi que la Commission 
politique du 3e âge de nous épauler administrativement.

Grâce au don reçu de Moutier Expo, en collaboration avec 
l’Artisan Schaffter et l’artiste Saype, nous pourrons fina-
liser nos projets. Nous les remercions de ce magnifique 
geste.

Les membres du Conseil des seniors ont participé à  
onze réunions et accompli tout le travail administratif en 
dehors des séances, pour la table d’hôtes et le jass. La réus-
site leur en revient. Tous bénévoles, ils ne sont pas rétri-
bués et ne touchent ni jetons de présence ni indemnités. 

Sans cette équipe formidable, pas de projet, pas d’acti-
vités pour les aînés de la ville de Moutier. Alors, oui, un 
énorme MERCI aux membres du Conseil des seniors. 

Conseil des seniors�:  
Patrizio Robbiani, président  

Alain Beuchat, caissier

A ÉLU�: 
 •  le Bureau du Conseil de Ville pour 

l’année 2025�:
•  Benoît Marchand  

(Moutier à Venir), Président�; 
•  Pauline Weiss (PSA),  

1re Vice-Présidente�; 
•  Enzo Dell’Anna (RPJ),  

2e Vice-Président�; 
•  Caroline Branca (Le Centre) et 

Corentin Faivre (Le Rauraque), 
scrutateurs. 

A PRIS CONNAISSANCE�: 
 •  du rapport du Conseil municipal 

relatif à la motion urgente du 
Centre portant sur l’opportunité 
de la vente du réseau électrique�;

 •  du rapport de la Commission 
de gestion et de surveillance 
au Conseil de Ville (2e semestre 

2024�; Service d’accueil en 
famille)�; 

 •  du rapport du Conseil municipal 
relatif à la planifications financière 
2024-2029�; 

 •  de la réponse du Conseil muni-
cipal à l’interpellation de Benoît 
Marchand (MAV) intitulée�: 
«�Ramassage des déchets encom-
brants et déchets verts dans la 
République et Canton du Jura�»�; 

 •  de la réponse du Conseil municipal 
à l’interpellation du Centre relative 
à une déchetterie centralisée�; 

 •  de la réponse du Conseil muni-
cipal à la question écrite du PSA 
intitulée�: «�Quelles perspectives 
pour les collaborations intercan-
tonales suite à l’entrée de Moutier 
dans la République et Canton du 
Jura�?�». 

A ACCEPTÉ�: 
 •  l’arrêté relatif à l’indexation des 

salaires pour le personnel et les 
autorités de Moutier pour l’année 
2025�; 

 •  l’arrêté relatif à l’adoption du bud-
get communal 2025�; 

 •  sous la forme du postulat, la 
motion des Jeunes progressistes 
de gauche intitulée�: «�Pour l’intro-
duction d’un congé menstruel�»�;

 •  le postulat du PCSI intitulé�: 
«�Repensons les foires�!�».

Virginie Simonin
Adjointe au Chancelier

Échos du Conseil de Ville 
Lors de sa séance du 2 décembre 2024,  
le Conseil de Ville�:

PO
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Conseil des seniors de Moutier

Remerciements



10

Vendredi 7 mars 
Papilles et autres

Jura Street Food Festival
Forum de l’Arc

www.jurastreetfoodfest.ch

Vendredi 28 mars 
Jeux

Loto du HC Moutier
Sociét’halle 

20�h (ouverture des portes à 18�h�30)

Samedi 15 mars 
Spectacle

Gala du Club des patineurs
Patinoire 

Dès 18�h�30

Samedi 15 mars 
Spectacle

La Légende de Mi
Sociét’halle 

20�h

Samedi 29 mars 
Jeunesse

Ludo-Biblio
Ludothèque  

et Bibliothèque

9�h�30 à 14�h

Samedi 29 mars 
Musique

Kéduhaut
Salle de Chantemerle 

20�h

Vendredi 11 avril 
Animation

Foire prévôtoise de printemps 
En vieille ville 

Dès 9�h

Mercredi 9 avril 
Cirque

« Dori »

Vendredi 4, samedi 5 et dimanche 6 avril 
Danse

« Mes amies danseuses  
et mes cheveux gris »

Chantemerle

Ve et Sa à 19�h�30 
Di à 15�h�30

Samedi 22 mars 
Musique

Soirée Années 80
Sociét’halle 

Dès 22�h 

A
G

EN
D

A
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TOUTES LES INFORMATIONS CONCERNANT LES MANIFESTATIONS  
SE TROUVENT DANS L’AGENDA SUR LE SITE WWW.MOUTIER.CH

Et aussi…
7 mars   Théâtre «�J’ai faim d’amour mais je pense que ça va être plus simple  

de me faire des pâtes�» à Chantemerle

8 mars   Soirée Contes & Saucisses Ô Marc à la Cave St-Germain

11 mars   Rencontre annuelle du réseau Genre et Jeunesse 2025 à la Sociét’halle

12 mars   Ludo’Tchek à la Maison prévôtoise

26 mars   Don du sang à la Sociét’halle

28�-�29�-�30 mars   Festival du vin Pimus au Forum de l’Arc

29 mars   Soirée de soutien pour l’Association Manza Sport Handicap à la Sociét’halle

2 avril   Soirée jeux à la Ludothèque

5 avril   Spectacle «�Toque Toque�» au Théâtre du Jura (Festival Petites Oreilles)

Expositions
Dès le 28 février   Anne-Marie Monnier à la Galerie du Passage

Dès le 8 mars   Bible Moutier-Grandval au Musée JU à Delémont

Jusqu’au 11 juillet   Fast Fashion�: qui en paie le prix�? à la Bibliothèque

Comment faire pour manger 
de façon équilibrée et du-
rable�? Comment savoir ce qui 
est bon pour notre santé�? La 
Confédération a réajusté la 
pyramide alimentaire, qui met 
l’accent sur les aliments frais, 
les céréales complètes et les 
protéines d’origine végétale.

Les modifications apportées mettent 
l’accent sur les aliments frais. 
Une alimentation équilibrée 
joue un rôle important 
dans la prévention de 
l’excès de poids et 
réduit le risque 
d e  m a l a -
dies chro-
niques.

Boire un à deux litres d’eau par jour 
ainsi que manger cinq portions de 
fruits et légumes de saison restent 
les conseils à suivre.

Il faut aussi privilégier les céréales 
complètes pour ce qui est des pro-
duits céréaliers et des pommes de 
terre, et prévoir deux à trois portions 
de produits laitiers au quotidien.

Les protéines d’origine végétale 
(légumineuses) sont désormais 

considérées au même titre 
que les protéines animales 

(viande et poisson). 

Les graisses, les noix et les graines 
font également partie de la sélection.

Les nouvelles 
recommandations

 •  Boissons : boire régulièrement de 
l’eau.

 •  Fruits et légumes : cinq portions 
et de saison.

 •  Produits céréaliers et pommes 
de terre : privilégier les céréales 
complètes.

 •  Produits laitiers : de préférence 
non sucrés.

 •  Légumineuses, œufs, viande : 
varier les sources, une portion par 
jour.

 •  Graines et fruits oléagineux : en 
petite quantité chaque jour.

 •  Huiles et matières grasses : privi-
légier les huiles végétales.

 •  Boissons sucrées, sucreries et en-
cas salés : en petite quantité.

Bon appétit !

Sources : RTS, eBalance 

Une nouvelle pyramide alimentaire 
plus saine et plus durable

La nouvelle pyramide alimentaire. (© sge-ssn.ch, blv.admin.ch / 2024)
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Pour un projet plein
de flair, une subvention
qui éclaire�!
La Ville de Moutier encourage les projets visant à diminuer la consommation énergétique
tout en respectant l’environnement. En effet, grâce au Fonds communal pour l’efficacité éner-
gétique, la Municipalité propose différentes subventions aux citoyens et aux entreprises.

Ce Fonds est alimenté par un sup-
plément de 0.1 centime prélevé sur
chaque kilowattheure d’électricité
vendu aux consommateurs et clients
des Services industriels de Moutier
(SIM). De plus, ces subventions com-
munales seront adaptées et perdure-
ront lors de l’entrée de Moutier dans
le canton du Jura.

Chaque demande qui remplit les
conditions se verra octroyer une
subvention par année par type de
demande. Les demandes doivent par-
venir aux SIM à la fin des travaux ou
après l’achat de l’appareil avec tous

les documents requis et au maximum
avant le 31 décembre 2025 pour les
subventions actuelles proposées.

Concernant l’achat d’un appareil
électroménager de remplacement,
nous vous conseillons le site internet
topten.ch qui sélectionne les meil-
leurs appareils selon leurs efficiences
énergétiques et la qualité, tout en
restant neutre et indépendant.

Les demandes de subventions doivent
se faire via les formulaires sur le site
internet des SIM�: sim.moutier.ch/
subventions. En cas d’impossibilité

d’utiliser ce dernier, les SIM restent à
votre disposition au guichet à l’Hôtel-
de-Ville 1, au 2e étage, ou par télé-
phone au 032 494 12 14.

Les différentes subventions et mon-
tants 2025 vous sont présentés ci-
dessous. Pour plus de détails concer-
nant les conditions d’octroi, veuillez
vous référer à l’Ordonnance 2025 sur
le Fonds communal pour l’efficacité
énergétique, également disponible
sur notre site internet.

ÉL
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Subventions
2025

Remplacement
du chauffage
électrique par
un chauffage

utilisant
une énergie
renouvelable
CHF 3’000.—

Tuiles
photovoltaïques

CHF 3’000.—

Panneaux
solaires

thermiques
CHF 500.—Borne

de recharge
CHF 170

à 4’000.—

Vélo cargo
électrique

25% du prix d’achat
Max. CHF 1’000.—

Communauté
d’autoconsommateurs

Community
CHF 500.—

Elaboration
d’un certificat

CECB Plus
CHF 400.—

Remplacement
d’un lave-linge, lave-

vaisselle, réfrigérateur
ou congélateur

25% prix d’achat,
max. CHF 300.—

Etude
d’efficacité
énergétique

pour
entreprises

50% prix d’achat,
max CHF
4’000.—



13

Dance Life,  
un concours  

de danse pour 
toute la Suisse 

Soirée disco pour  
jeunes de 12 à 16 ans

Le 18 mai prochain, cinq jeunes prévôtoises entre 9 et 11 ans, 
accompagnées par le SeJAC, proposent le projet DanceLife�: un 
concours de danse pour les jeunes de 9 à 20 ans de toute la 
Suisse. Anja, Haley, Ella, Maylin et Angelina organisent un évè-
nement qui réunira des danseurs indépendants qui ont envie de 
montrer une chorégraphie au public présent. Les jeunes filles qui 
l’organisent ont participé à plusieurs éditions de DanceQweenz 
avant la faillite de ce concours. Ayant été très déçues par l’ar-
rêt du concours, elles ont voulu remettre sur pied une initiative 
similaire. 

Le concours qu’elles organisent aura lieu à la Sociét’halle à Mou-
tier. Il est gratuit et ouvert à toutes les jeunes qui dansent chez 
elles, avec des amies, dans la rue, dans les centres de jeunesse, de manière indépendante, peu importe le style de 
danse ou l’expérience. Ce qui compte, c’est l’envie de danser, la confiance en soi, la cohésion du groupe�; la technique 
est secondaire. Les jeunes organisatrices ont aussi souhaité que le concours puisse être ouvert aux personnes à mobi-
lité réduite qui veulent danser. Des stands de discussions autour du racisme, du sexisme ou encore de l’homophobie 
seront aussi animés par des jeunes de Moutier à cette occasion. 

En plus du concours, plusieurs workshops de préparation seront proposés dans toute la Suisse�: à Berne, Lausanne, 
Moutier, Collombey, Mendrisio, et Bâle. 

Tous les jeunes intéressés à participer à ce concours peuvent s’inscrire via le QR code sur l’affiche et suivre le compte 
instagram @dancelife_moutier pour avoir les informations sur les prochains workshops. 

Pour le SeJAC
Silvère Ackermann

Mastadinguerie 2025 est une 
soirée disco réservée aux 
jeunes de la région âgés de  
12 à 16 ans.

Cette soirée aura lieu samedi 17 mai 
entre 18�h et 22�h à la Sociét’halle de 
Moutier. Elle est organisée par Julian 
Ferkovic, un jeune Prévôtois de 17 
ans, avec le soutien d’autres jeunes 
usagères et usagers de Moutier pour 
avoir les informations et des profes-
sionnels du SeJAC.

L’objectif de Julian est de proposer 
aux jeunes une soirée sans alcool, 
dans un but de prévention. «�Qu’ils 
prennent conscience que l’alcool 
n’est pas obligatoire pour passer une 
bonne soirée et s’amuser�».

L’ambiance sera assurée par diffé-
rents DJs, des musiciens ainsi que des 
danseuses et des danseurs.

L’entrée coûtera 5 francs et elle don-
nera droit à un cocktail sans alcool.

JE
U

N
ES

SE
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SPÉCIALISTE VW - AUDI - SKODA - SEAT
M. et I. Chittano - Rue de Chalière 11

2740 MOUTIER
Tél. 032 493 66 93 - triangle@bluewin.ch

www.triangle.stopgo.ch

GARAGE-CARROSSERIE 
DU TRIANGLE

PKF Fiduciaire SA
Fiduciaire P. Gobat SA

Rue centrale 47

CH - 2740 Moutier

Tél. +41 32 493 15 61

Fax +41 32 493 46 93

moutier@pkf.swiss

Comptabilité
Fiscalité
Audit
Conseil

www.pkf.swiss

Expert-réviseur agréé

Gobat Citerne SA
Viaduc 27

2740 Moutier
gobatciterne@bluewin.ch

www.gobatciterne.ch 

Près de chez vous à Moutier.

CH-2740 Moutier
Tél. +41 32 493 55 59
spart@menuiserie-spart.ch
www.menuiserie-spart.chwww.upjurassienne.ch 

032 422 50 02

PLUS DE 500 COURS, ATELIERS ET 50 COURS  
DE LANGUES PRÈS DE CHEZ VOUS.

COMMANDEZ  
NOTRE PROGRAMME !
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A Bienne. — Erreur fatale d’un alcoo-
lique. Un alcoolique rentrait, mer-
credi soir, en état d’ivresse. Comme 
il avait encore soif, il chercha aussitôt 
quelque chose à boire. Il alla à la cave 
où il découvrit une bouteille conte-
nant du liquide. Croyant que c’était 
de l’eau-de-vie, il porta la bouteille 
qui contenait de l’acide muriatique à 
la bouche et en but une forte gorgée. 
Il se brûla si fortement l’œsophage et 
l’estomac qu’au dire du médecin il est 
impossible de le sauver. 

Moutier. — Arrestation d’un voleur. La 
police de Moutier a fait arrêter à Dor-
nach un nommé Emile Kybourg, né en 
1889, qui avait dérobé des vêtements 
au magasin Sahli à Moutier pour une 
somme de 360 francs et qui avait en 
outre commis un vol d’un millier de 
francs â Berthoud. Au moment de 
l’arrestation il était encore en pos-
session des vêtements et de l’argent. 
Kybourg est un repris de justice. Il 
venait de subir une peine de cinq 
ans à Lenzbourg. Le vol au magasin 

Sahli eut lieu en plein jour, lundi vers 
4 heures l’après-midi, et comportait  
4 paletots, 4 gilets et 7 casquettes, 
que Kybourg emporta dans un car-
ton. Il partit pour Crémines et c’est là 
qu’il prit son billet pour Dornach. Mais 
la gendarmerie de Moutier l’avait suivi 
à la piste et c’est sur sa requête que 
le gaillard fut arrêté à Dornach.

L’impartial, 31 juillet 1925
(auteur inconnu)

Un train direct transpor-
tant des marchandises 
d’Italie en France via le 
Simplon, Lœtschberg, 
Delémont, Delle, est resté 
en panne dans le tun-
nel de Granges-Moutier, 
par suite d’une indispo-
sition du mécanicien et 
du chauffeur, qui ressen-
tirent un grand malaise 
provoqué par l’acide car-
bonique que dégageait 
une épaisse fumée. A 
bout de forces et à moi-
tié asphyxiés, le mécani-
cien et le chauffeur furent 
obligés d’arrêter le train. 
Le chef de train accourut 
immédiatement près de la 
machine pour demander 
ce qui se passait. Il donna 
par téléphone l’alarme 
à la gare de Moutier et à la gare de 
Granges. Deux trains stationnaient en 
gare de Moutier pour attendre pré-
cisément le croisement du train de 
marchandises, qui n’arrivait pas. On 
détacha les locomotives des deux 
trains pour les envoyer au secours du 
train de marchandises resté en panne 
dans le tunnel. Arrivés à Moutier, le 
mécanicien et le chauffeur reçurent 
immédiatement des soins et ils ont 
pu, dans la soirée, regagner leur 
domicile.

Les causes de l’accident

Bien que l’enquête des C.F.F. ne soit 
pas encore terminée, nous appre-
nons que la ventilation dans le tunnel 
Granges-Moutier n’a pas fonctionné 
normalement à cause du foehn, qui 
soufflait avec intensité. Un train de 
marchandises à double traction, 
c’est-à-dire avec deux locomotives, 
venant de Genève, Renens, Yverdon, 
Neuchâtel, Bienne, avait passé avant 
et le tunnel se trouvait ainsi rempli 

d’une fumée épaisse qui ne pouvait 
pas se dégager normalement. Les 
services techniques des C.F.F. et la 
division technique du Département 
fédéral des chemins de fer suisses 
procéderont aujourd’hui à un exa-
men très minutieux des appareils de 
ventilation dans le tunnel de Granges-
Moutier. (…) 

L’impartial, 23 décembre 1925
(auteur inconnu)

Chronique jurassienne

Un train en panne  
dans le Granges-Moutier
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Numéros d’urgence
Police 117

Police du feu 118

Ambulance 144

REGA 1414

Tox Info Suisse 145
(intoxications)

Appels d’urgence 112
en Europe

Médecin de service 0900 93 11 11
en cas d’urgence 
Fr. 1.90/min

Dimanches et jours fériés 10�h à 12�h et 18�h�30 à 19�h

Amavita Centre Migros 
058 878 20 70  
• 22�-�28 février
• 8�-�14 mars
• 22�-�28 mars
• 12�-�18 avril 

Amavita Centre Coop 
058 878 27 50 
• 15�-�21 mars
• 29 mars�-�4 avril 

Pharmacie de la Gare 
032 493 32 02 
• 1�-�7 mars
• 4�-�11 avril

WWW.MOUTIER.CH

Hôpital de Moutier 032 494 39 43

Urgence 147
enfants et adolescents

SOS Futures mamans 032 422 26 26

La Main Tendue 143

Service de piquet 032 494 12 12
des Services industriels  
Moutier (eau-électricité)

Numéro d’urgence 0840 80 2740
en cas de catastrophe

Dentiste de service 032 466 34 34
en cas d’urgence

Service de nuit et de dimanche des pharmacies de Moutier
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Location de salles  
et de matériel
Conformément à l’article 4.2 de l’ordonnance concernant les salles et équipements communaux, le Service 
des infrastructures vous informe qu’à partir du lundi 10 mars 2025, pour des raisons pratiques (traitement des 
demandes, disponibilité des concierges, etc.), les demandes de location présentées hors délai ne seront plus 
traitées.

Pour rappel, les délais suivants s’appliquent�:

Sociét’halle�: 
2 mois avant la location pour une réservation le week-end 
1 mois avant la location pour une réservation en semaine

Autres salles et équipements communaux, matériel�: 
1 mois avant la location pour une réservation le week-end et en semaine

Nous vous remercions d’avance de votre compréhension et de votre précieuse collaboration.

Service des Infrastructures
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Un nouvel accueil d’urgence 
psychiatrique a ouvert ses 
portes à l’Hôpital de Moutier 
le 27 janvier 2025. Quel est le 
rôle de cette entité�? A qui 
s’adresse-t-elle et comment se 
passe la prise en charge des 
patients�? Réponses avec deux 
spécialistes du site prévôtois.

Cette nouvelle prestation d’urgence 
psychiatrique est destinée à accueillir 
les patients en crise ou en détresse 
psychologique. Son objectif est 
d’offrir une prise en charge rapide 
et spécialisée en santé mentale, tout 
en proposant une approche globale 
intégrant les soins somatiques (les 
soins qui se rapportent au corps). 
Ce nouveau service permet ainsi de 
répondre de manière adaptée aux 
besoins urgents des patients souf-
frant de troubles psychiques.

Une nouvelle prise en charge 

«�L’un des points forts de ce centre 
d’accueil est la possibilité de rencon-
trer les patients en présentiel, ce qui 
représente une évolution significative 
par rapport à l’évaluation psychiatrique 
qui se faisait auparavant principalement 
par téléphone�», explique Leila Abdaoui, 
infirmière cheffe d’unité de soins (ICUS) 
des urgences à l’Hôpital de Moutier. 
«�Désormais, ce sont des infirmiers 
en psychiatrie des urgences qui vont 
s’occuper de ces demandes sur place 
aux urgences ou par téléphone. Néan-
moins, si la situation par téléphone est 
floue ou nécessite une meilleure ana-
lyse, une évaluation en personne peut 
être nécessaire. Ainsi, cette nouvelle 

approche garan-
tit une prise en 
charge plus qualitative et adaptée, 
tant pour les patients que pour les 
familles ou les médecins de famille�», 
ajoute Emilie Gerber, Infirmière clini-
cienne au sein du même hôpital.

Un parcours de soin  
étayé et diverses options 
de suivi

Concrètement, lorsqu’un patient se pré-
sente aux urgences, il est accueilli par 
un infirmier en psychiatrie qui effectue 
un premier triage et une évaluation 
clinique. Si nécessaire, une évalua-
tion somatique complète est réalisée. 
«�Les patients bénéficient alors d’une 
écoute attentive de leur demande, avec 
des propositions de suivi qui peuvent 
inclure une prise en charge ambulatoire, 
hospitalière ou semi-hospitalière. Les 
interventions thérapeutiques, qu’elles 
soient médicamenteuses ou non, sont 
adaptées aux besoins de chacun�», pré-
cise Emilie Gerber.

De plus, un suivi de crise peut être 
proposé, si la situation du patient le 
permet, évitant ainsi une hospitalisa-
tion en psychiatrie. Pendant ce suivi, 
plusieurs entretiens par semaine avec 
le patient sont organisés à l’hôpital 
même. À noter que ce suivi est pos-
sible uniquement si la première éva-
luation clinique le permet. Si un patient 
présente un danger quelconque, cette 
alternative n’est pas proposée.

Le suivi vise à maintenir le patient 
dans son environnement habituel tout 
en lui offrant, ainsi qu’à son entourage, 
le soutien nécessaire pour traverser 

cette phase de crise. Par ailleurs, la 
prise en charge doit s’appuyer sur un 
travail en réseau, afin de garantir un 
accompagnement adapté, sans alour-
dir la charge pour les familles.

Une équipe spécialisée

Cet accueil est géré par le Dr Juan 
Pablo Lucchelli, médecin-chef, et 
deux infirmiers en psychiatrie. Cette 
équipe assure également une liaison 
avec les autres services somatiques 
de l’hôpital, tels que la médecine, la 
chirurgie ou les soins continus.

Informations pratiques

Ces urgences psychiatriques 
s’adressent aux patients présentant 
des signes de souffrance psychique. 
Ces patients peuvent contacter 
l’établissement par téléphone ou se 
rendre directement sur place.

Hôpital de Moutier 
Rue Beausite 49 

2740 Moutier

L’accueil d’urgence psychiatrique se 
trouve au sein même des urgences. 
La ligne téléphonique est ouverte 
du lundi au vendredi, de 7�h à 19�h,  
au 032 484 74 74. En dehors de ces 
heures, une équipe médico-soignante 
de la psychiatrie hospitalière répond 
à toute demande d’aide.

Sarah Del Re
Service de communication  

du Réseau de l’Arc 

Santé mentale

Une nouvelle 
prestation 
d’urgence 

psychiatrique 
à l’Hôpital 
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Le groupe de travail qui a mis en place ce projet�: de gauche à droite�: 
Etienne Hostein, Leïla Abdaoui, Emilie Gerber, Juan-Pablo Lucchelli, 
Céline Bärfuss, Nicolas Donath. Manque sur la photo�: Geneviève Schyns.
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PARQUET NOVILON
TAPIS LAMINE

Tél. 032 493 28 30 Natel 079 300 10 71
Rue Centrale 17 2740 Moutier

VZ    revêtements    Sàrl.

LE SAVOIR-FAIRE LOCAL 

Chauffage / Sanitaire / Réseaux d’eau / Conduites industrielles

Qualité, expérience et 
flexibilité à votre service 

depuis plus de 50 ans !

VICQUES - DELEMONT - MOUTIER

Rue Neuve 20 - 2740 Moutier - Tél. 032 495 11 22 - www.buchwalder-sarl.ch

Votre publicité c’est
        sur vos textiles

Delémont   Moutier   Saignelégier   pressor.ch   info@pressor.ch
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Il était une fois un président qui sol-
licite une amie pour la rejoindre au 
sein du comité du HC Moutier. «�Je te 
verrais bien présidente�», raconte-t-il. 
«�Là, j’ai cru que je faisais une attaque, 
se souvient Dominique Péteut. Je ne 
connais en effet le hockey que parce 
que je viens voir les matches, mais 
ça s’arrête là.�» Dominique Péteut 
accepte tout de même la vice-prési-
dence et se voit nommer présidente 
lors de la première assemblée géné-
rale à laquelle elle assiste. L’ancien 
président venait de démissionner 
avec effet immédiat alors que Domi-
nique Péteut fréquentait le comité 
depuis deux mois. Ce qu’elle ne savait 
pas, c’est que, six ans plus tard elle 
serait toujours aux commandes. 

Baignée dans le 
hockey

«�Depuis toute petite, 
je baigne dans le hoc-
key, raconte Dominique 
Péteut. Enfant, j’habitais 
en face de la patinoire. 
Je me réjouissais, tous 
les week-ends, d’aller 
voir des matches. Plus 
tard, mes deux garçons 
sont passés par le foot 
avant de bifurquer dans 
le hockey. Ce jour-là, 
j’étais aux anges.�»

On saute quelques 
années et on retrouve 
Madame la présidente�: 
«�J’ai eu beaucoup de 
peine au début. Main-
tenant, je le fais par 
passion. Je ne me suis 
encore jamais dit, main-
tenant j’en ai marre. 
Grâce à l’entourage du 

club, au staff et aux joueurs, pour moi 
c’est facile puisque tout fonctionne. 
Pourtant, nous essayons de trouver 
de la jeunesse. Le monde a en effet 
changé et le club évolue. Nous avons 
même réussi à remonter une deu-
xième équipe.�»

Avec les jeunes

Actuellement nous sommes en deu-
xième ligue, ce qui n’est pas forcé-
ment définitif. Nous ne souhaitons 
pas monter une équipe en première 
ligue avec des joueurs que l’on ne 
connaît pas. Nous voulons travailler 
avec le mouvement juniors. Ce sont 
tout de même plus de cent jeunes 
qui patinent sous nos couleurs. Nous 

avons malheureusement un trou entre 
17 et 20 ans. C’est pourquoi nous pré-
férons être bons en deuxième ligue, 
plutôt que moyens ou mauvais en 
première ligue avec des gens de l’ex-
térieur. Nous avons quelques jeunes 
qui arrivent au niveau de la première. 
Tant mieux, puisque nous avons pas 
mal de joueurs qui commencent à 
prendre de l’âge. Si nous voyons que 
dans cinq ans nous sortons de bons 
joueurs, pourquoi ne pas penser à la 
première ligue. En attendant, nous 
préférons prendre du bon temps en 
deuxième ligue au sein d’une société 
qui, financièrement aussi, se porte 
très bien. Nous avons d’ailleurs une 
chance incroyable d’avoir de tels 
sponsors.�»

Même si le HC Moutier n’est pas une équipe féminine, c’est bien une femme qui dirige la so-
ciété depuis plus de cinq ans. Et ça fonctionne plutôt bien. Il faut dire que la présidente ne se 
mêle pas de technique, mais veille à faire de la société un club régional, sans recruter de 
grands noms venus d’ailleurs pour viser plus haut. Dominique Péteut est passionnée par ce 
sport depuis toujours et a suivi ses garçons lorsqu’ils ont joué. Mais de là à se voir à la tête du 
club, il y a un pas qu’elle ne se voyait pas franchir. Et elle l’a fait, sans passer plus de quelques 
mois par la case comité. 

Le secret du HC Moutier�? 
Une excellente ambiance�! SP

O
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Dominique Péteut est en quelque sorte la maman du HCM. 
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kropf-elec.ch

ET SI NOUS PARLIONS
DE VOTRE HABITAT ?

Proche de chez vous

Christian Kropf SA
Rue des Oeuches 45
2740 Moutier
T. 032 494 55 55

Panneaux solaires, installations électriques,
bornes de recharge, domotique, magasin
d’électroménager.

Avec la nouvelle app LQJ :
Encore plus connecté à votre région.

LQJ

ABO3 mois

Valable du1er au 31 mars ’25

49.–112.–

Votre  uotidien
dans notre Prévôté.
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Une «�exposition-événement�» ce printemps  
au Musée jurassien d’art et d’histoire de Delémont

Sur les traces d’un chef 
d’œuvre�: La Bible  

de Moutier-Grandval
La Bible de Moutier-Grandval, précieusement conservée à la British Library de Londres, fait 
son grand retour en terres jurassiennes. Ce manuscrit exceptionnel du 9e siècle sera mis en 
valeur du 8 mars au 8 juin 2025, ce qui permet au Musée jurassien d’art et d’histoire de pro-
poser un voyage culturel et historique à travers l’Europe, du Moyen Âge à nos jours.

Ce manuscrit sur parchemin 
réalisé à l’abbaye de Tours vers 
830, puis offert à celle de Mou-
tier-Grandval, est, ni plus ni 
moins, l’une des plus anciennes 
bibles illustrées au monde à être 
conservée intégralement. Orné 
d’enluminures, ce chef-d’œuvre 
du Moyen Âge fut transcrit 
par une vingtaine de moines 
copistes. Il reviendra excep-
tionnellement dans le Jura ce 
printemps, pour la première fois 
depuis 1981, dans le cadre d’une 
exposition d’envergure.

L’exposition décrypte le contexte 
historique, culturel et religieux 
dans lequel la Bible a évolué, du 
Moyen Âge à nos jours. La venue 
du manuscrit est également 
l’occasion pour le Musée de mettre en 
valeur d’autres pièces majeures – dont 
des manuscrits carolingiens eux aussi 
exceptionnellement prêtés par plu-
sieurs institutions suisses.

Un moment unique, agrémenté de 
nombreux événements culturels et 
scientifiques – dont un colloque inter-
national organisé par Mémoires d’Ici, 
le 10 mai 2025, à Tramelan.

Autour de l’exposition 

Colloque international, ateliers d’en-
luminure, visites guidées publiques 
ou théâtralisées, conférences, films… 
et bien d’autres choses encore avec 
plusieurs «�moments forts�», dont un à 
Moutier les 12 et 13 avril 2025.

Ne manquez pas de découvrir ces 
événements sur www.mjah.ch

Et encore… à la Fondation  
Anne et Robert Bloch (FARB)

Dans l’exposition Bien, mal, pareil, 
Didier Rittener présente Les Pom-
miers ou indécente forêt, un dessin 
monumental qui dépeint un nouveau 
Jardin d’Éden. Sa lenteur d’exécution 
évoque le travail des moines copistes. 
Cette œuvre dialogue avec d’autres 
créations de l’artiste qui interrogent 
la fragilité de l’existence.

Publication

Sur les traces d’un chef-d’œuvre�: la 
Bible de Moutier-Grandval.
Un livre de 156 pages, richement illus-
tré, écrit par Laurence Marti avec la 
collaboration d’Angéline Rais.
Musée jurassien d’art et d’histoire, 
Delémont et Éditions Notari, Genève.
Disponible au musée et en librairie.

Groupes et écoles

Des visites guidées et un accueil 
en dehors des horaires d’ouverture 
usuels sont proposés. N’hésitez pas 
à nous faire parvenir votre demande 
via le formulaire de réservation, dis-
ponible sur www.mjah.ch
Horaires spéciaux durant l’exposition.

Infos pratiques

Tous les détails sur www.mjah.ch

Musée jurassien d’art et d’histoire
52, rue du 23-Juin | 2800 Delémont
+41 (0)32 422 80 77
reservation@mjah.ch
www.mjah.ch

Musée jurassien d’Art et d’Histoire, Delémont
Nathalie Fleury

Conservatrice
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Rue de la Prévôté 6, 2740 Moutier

032 494 64 00
moutier@pressor.ch

À MOUTIER DEPUIS 1979 ET 
DÉSORMAIS AU CŒUR DE LA VILLE :

NOS PRESTATIONS

> Tous vos imprimés de A à Z

> Objets publicitaires

> Signalétique et signalisation

> Textiles

> Matériel d’exposition

> Autocollants

> Panneaux et bâches

> Marquage de véhicules…  

www.pressor.ch | www.catalogue.pressor.ch

NOUS CONCRÉTISONS VOS IDÉES !

…  BIEN PLUS QU’UNE IMPRIMERIE !
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QQuueellllee ssuubbvveennttiioonn sseerraa ppoouurr vvoouuss ??
Vos factures d’énergie sont trop chères ? Vous voulez améliorer la performance
de votre logement ? Alors venez découvrir les subventions disponibles pour la
rénovation énergétique et l'assainissement de votre chauffage !

MMeerrccrreeddii 1122 mmaarrss àà 1199hh
MMoouuttiieerr –– SSoocciiéétt’’hhaallllee

Inscriptions sur sim.moutier.ch ou
par téléphone au 032 494 12 14

Plus d’infos

CCoonférencee 

Manifestation organisée par la Municipalité de Moutier en collaboration avec SACEN
SA, le Centre de conseil en énergie du Jura bernois et la Section de l'énergie du Service
du développement territorial du Jura, suivie d’un apéritif.


